
1940 Le 7 aout 1940, par devant Victor Gosselin Carey, ecuyer, 
,---- Baillij presents, etc.: 

Ordonnance declarant Cours Legal dans ce Bailliage 
les Billets et Monnaies AlIemands 

LA COUR, sur les representations du Commandant 
Allemand et oUIes les conclusions des Offici'ers du Roi a 
ordonne et ordonne:-

Toutes personnes seront tenues d'accepter en paie­
ment de dettes qui leur seront dues les billets et les 
monnaies allemands selon les taux fixes ou qui 
seront fixes de temps it autre par le Commandant 
Allemand-pourvu toutefois que personne ne sera 
tenu d'accepter des pieces de pfennig excedant un 
Reichmark en valeur en paiement ou paiement partieI 
d'une dett~. 

ET restera cette Ordonnance en force pendant toute la 
duree de l'occupation de ce Bailliage par les Forces 
Allemandes. 




